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Places d'amarrage Visiteurs

Entité compétente : Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI)
Responsable : 
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Port de Taillecou Saint-Prex

Contacts
 
 Place visiteurs:
 	En haute saison, s'adresser au restaurant du port de Taillecou (tél. 021 806 11 98).
	A la basse saison, contacter l'administration communale (tél. 021 823 01 01).


 
 Place louées:
 
 	Garde-port: Monsieur Bolomey (tél. 079 510 81 79), assure le contrôle et la maintenance des installations mises à disposition des usagers.
	Administration: Service de l'urbanisme et des infrastructures (SUI) (tél. 021 823 01 04) administre les infrastructures.


 
 Police Région Morges procède toute l'année à des contrôles réguliers pour garantir la bonne gestion et la sécurité nécessaire.
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